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Avertissement :

Tout au long  de cette année 2008/2009, l’APSMS vous tiendra informée du déroulement de cette réforme, de son calendrier, de ses modalités, de ses conséquences.

Deux numéros de cette « Lettre » sont déjà parus en juin et en juillet.

L’APSMS sera amenée à consulter ses adhérents, à prendre position, à réagir, nous comptons sur votre aide.

Propos de Monsieur le Recteur de Gaudemar, Chef de projet de la réforme des lycées (septembre 2008)

Sur le blog du quotidien « La Provence » (http://blogs.laprovence.com), le Recteur de Gaudemar donne quelques indications sur la réforme des lycées dont il est chargé par le Ministre de l’Education.

La disparition des filières :

Le nouveau dispositif dépassera selon lui « le déterminisme un peu effrayant des filières ».

La diversification du lycée en filières ou séries s’est révélée être hiérarchique. La détermination en classe de seconde est un faux choix, la matière est déterminée par l’élève et sa famille pour des raisons soit stratégiques, aller dans telle série en première, soit consumériste, gagner quelques points au bac.

La réforme de la classe de seconde :

Aux côtés des apprentissages fondamentaux, il y aura des enseignements de choix soit pour approfondir des savoirs acquis, soit pour explorer des domaines que l’élève n’a jamais eu le loisir d’aborder auparavant.

La LV2 sera obligatoire, le module (option) pourrait être étudié 3 heures par semaine, soit un bloc de 50 h semestrielles, l’élève peut en rester là ou approfondir au cours d’un autre module.

Il y aura également un temps d’accompagnement (groupes de niveau ou classe entière) pour rattraper un retard, pour approfondir, pour poursuivre la découverte de métiers, pour apprendre à travailler autrement (travaux interdisciplinaires, ateliers…).

En seconde la répartition du temps-élève pourrait être de 60% pour les enseignements fondamentaux, 25% pour les modules d’exploration et d’approfondissement, de 15% pour les enseignements et activités d’accompagnement.

La place de la technologie en seconde :

La technologie sera introduite d’une autre manière en allant voir au moins deux familles en classe de seconde.. La technologie propose une méthode d’enseignement qui correspond à une catégorie d’élèves pas forcément en difficulté  mais qui ont davantage que d’autres le sens pratique et une aptitude à partir d’un objet ou d’une situation concrète plutôt que d’un concept.

Une réflexion sera menée sur son introduction dans les matières dites principales.

La réforme dans le cycle terminal :

En classe de première et terminale, des familles seront choisies (Humanités, Sciences, Technologies, social), l’élève suivra un parcours (modules) sur deux ans polyvalent ou polarisé.

L’élève doit avoir un espace de liberté, deux bacs scientifiques pourront être différents avec les modules d’approfondissement mais la dominante devra être claire pour éviter le lycée à la carte !

La répartition du temps-élève sera ici de 45%, 45% et 10%.

La réforme du baccalauréat :

L’organisation du bac connaîtra une modification, elle aura des conséquences sur le rapport relatif entre les épreuves finales et celles du contrôle continu. Il faudra un contrôle final mais aussi une dose de contrôle en cours d’année. 

Il faudra un vrai suivi des notes, repenser le carnet scolaire qui pourrait être remplacé par un vrai portfolio de compétences rempli au fur et à mesure.

La réforme des programmes :

Les programmes seront repensés sur un mode différent.

Il s’agit d’identifier une progression en termes de compétences et non plus de champs disciplinaires stricto sensu.

Une autre organisation du temps et de l’espace :

L’emploi du temps sera bâti sur la base d’un enseignement semestriel et non annualisé.

Le modèle pourrait être de travailler deux ou trois matières pendant sept semaines avant de passer à autre chose.

Il faudra peut être bâtir les lycées différemment avec des salles modulables.

Il faut aussi envisager des espaces numériques de travail pour des prolongements hors temps scolaire où le lycéen devrait, par exemple, pouvoir accès à des sources en ligne de documentation.

L’échéancier :

Une simulation de la maquette de la réforme se fera avec un groupe de Proviseurs en septembre et octobre.

Le Ministre prendra une décision sur les grands principes fin octobre.

La maquette et les programmes de seconde seront travaillés en novembre, décembre 2008.

La décision finale avec la consultation du CSE et du CNESER  reviendra au Ministre en décembre.

Lu dans la presse spécialisée

Selon « La Lettre de l’Education » du 15 septembre, le Ministère part sur une base de 975 heures annuelles pour les élèves, soit 27 heures hebdomadaires et dons deux ou trois heures de moins que les grilles actuelles.

Quatre grandes familles seraient proposées, les humanités et les arts, les sciences, les sciences de la société, la technologie.

S’agissant des modules technologiques, les contenus de STG et ST2S devraient être repris.

Selon « Le Monde de l’Education » de septembre 2008, la réforme du lycée devra mieux préparer les élèves au supérieur avec comme principes souplesse, autonomie, liberté et modularité.

Dans l’esprit du Ministre, la réforme signifie aussi des établissements plus autonomes, une marge de manœuvre importante pour le Chef d’établissement en matière d’organisation pédagogique.

Observations de l’APSMS

Il faudra attendre fin octobre pour en savoir davantage sur les modules semestriels, en particulier en classe de seconde pour la rentrée 2009.

Certains de ces modules pourraient être technologiques sans en savoir davantage sur leur orientation, leur contenu.

Il en va de même pour les enseignements complémentaires du cycle terminal même si les enseignements de STSS pourraient être repris, sans doute dans des volumes horaires différents.

Il n’y aurait plus de série ST2S en 2010 comme il n’y aurait plus d’autre série mais des familles dont celle technologique avec des parcours au choix.

C’est le lycéen qui construira sa trajectoire en fonction de son projet d’études supérieures, ce serait une véritable « révolution » avec des conséquences sur les emplois du temps, les évaluations, les méthodes pédagogiques et notre identité !
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